
que Gouvernement contractant aura le droit de demander la revision
nelature de base en vigueur. La demande sera adressée au Gou-
français, qui convoquera en conférence les Gouvernements con-
our prorcéder à l'examen des propositions et à la rédaction des
is.
modifications à la nomenclature de base qui seront adoptées au
année entière avant la date de revision la plus proche à une con-
aie en vertu du paragraphe précédent par une majorité d'au moins
:inquièmes des délégués des Gouvernements contractants, prendront
,ir de la date de revision en question. Pour chaque Gouvernement

la nomenclature de base ainsi modifiée remplacera la nomenclature
vigueur jusqu'alors, conformément aux dispositions de l'arrange-

rtir de la date de la revision ou, si le Gouvernement contractant
Âinsi, à partir du 1e janvier qui suivra immédiatement la date de

ARTICLE 5

)uvernements contractants qui désireront assurer l'établissement de
plus détaillées que celles qui figurent dans la nomenclature de base
inclure entre elles un arrangement en vue d'augmenter, autant que

comparabilité des statistiques, pourvu cet arrangement ne porte
3 aux dispositions de l'article 2 du présent arrangement.

ARTICLE 6

>résent arrangement portera la date de ce jour et entrera en vigueur
lent.
Jouvernement de tout pays au nom duquel le présent arrangement
été signé pourra y accéder, en tout temps, au moyen d'une notifica-
'it adressée par la voie diplomatique au Gouvernement du Royaume-
nde-Bretagne et d'Irlande du Nord et toute accession prendra effet
la date de la réception de la notification.
'ïouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
nsera tous les autres Gouvernements contractants de chaque noti-
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